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A. Introduction 

Répondre aux préoccupations internationales sur la migration est devenu sans aucun doute, un problème pressant, non seulement pour les gouvernements mais aussi pour une large gamme d’acteurs de société dans les pays/états nordiques et méridionaux.
Aujourd'hui plus de jeunes traversent les frontières. 

Au cours des quelques dernières décennies,  les changements politiques, économiques, sociaux et démographiques dans plusieurs régions du monde ont stimulé la migration à travers les frontières.  L’augmentation constante du commerce, le transport toujours plus rapide et plus économique, et une communication plus facile ont encouragé plus de jeunes à émigrer à  intérieur et à  extérieur des frontières nationales. Beaucoup de jeunes continuent à émigrer avec des informations maigres sur leur destination et leurs chances de succès dans le pays d'accueil. En raison de leur âge, ces jeunes migrants font souvent face aux obstacles et aux risques qui testent leurs résistances. Les deux dernières décennies, en particulier, ont vu une augmentation dramatique du trafic de fillettes et de jeunes femmes, qui sont souvent leurrées dans la prostitution. Ceux qui sont appauvris, sans éducation et qui peuvent parfois être membres de minorités ethniques ou indigènes ou bien de groupes ruraux ou de réfugiés sont les plus vulnérables à cette forme d'exploitation (James et Atler, 2003). 

La demande de migration internationale des jeunes augmente de façon régulière dut : 

1. A  augmentation du nombre de jeunes dans les pays en voie de développement ;; 

2. A une plus grande faction de jeunes dans les pays en voie de développement, ce qui a négativement affecté les chiffres du chômage et a mené à  abaissement  les salaires globaux, rendant la perspective de la migration plus attrayante ;
3. La migration accrue des jeunes elle-même a élargi le réseau migrateur des jeunes, et donc attirant plus de jeunes migrants.

Malheureusement, dans beaucoup de pays les jeunes ne peuvent pas tirer profit des possibilités de la migration. C'est parce que beaucoup de pays - en particulier les pays développés - ne donnent pas beaucoup d'occasions légales d'émigrer aux jeunes, même à la lumière de la forte demande. 

Quelques gouvernements des « pays envoyeurs » sont également hésitants en raison du problème de « drainage de cerveau » (« brain drain ») c'est-à-dire la perte de jeunes et d'adultes qualifié(e) et instruit(e)s. Cependant,  des études pertinentes suggèrent que la plupart  des jeunes migrants émigrent seulement temporairement. Quand ils retournent dans leurs pays d'origine, ils rapportent avec eux leur qualification  audacieuses et leurs expériences qui pourraient considérablement augmenter  économie de leur pays d’origine en diminuant les chiffres du chômage. 
Selon un rapport récent de  l'UNICEF des jeunes sont  un des intervenants les plus importants dans la migration internationale. Cependant ils sont en grande partie invisibles dans la recherche, les discussions publiques et la politique au sujet de la migration internationale. 

En plus un rapport de  UNFPA postule que  « on connait bien peu sur la diversité et la complexité générale des jeunes.» En dépit de la faible participation des jeunes
 au cours des discussions au sujet de la migration internationale, les experts sont d’accord que les jeunes entre 15 et 30 ans historiquement et à ce jour représentent une grande partie des migrants.
 

Il peut donc en déduire que les jeunes sont habituellement les plus affectés par les avantages, les risques, les régulations de la migration et les autres aspects de  expérience. 

Le rapport du Secrétaire Général sur la Migration et le Développement Internationaux (2006)
 était concentré sur deux aspects :
1. Quand les migrants ont des droits aux services sociaux et leurs droits en tant que les ouvriers sont protégés, leur intégration est généralement facilitée. 

2. La plupart les personnes vulnérables dans les pays en voie de développement sont généralement des femmes de jeunes gens (les jeunes).
Une attention particulière doit être apportée à ces deux catégories car elles représentent un risque sérieux d’exploitation et de trafic.
Les jeunes doivent être impliqués dans la migration et ses effets sur les objectifs de développement des pays et du monde dans son ensemble. Ils devraient faire partie des discussions sur comment les régulations  sur la migration les jeunes d'aujourd'hui, et comment ils  pourraient aider à créer le développement viable nécessaire et que le monde espère. Cette consultation essayera donc de créer un lien entre les fossés de communication existants entre les  jeunes et le débat sur la migration ainsi que d’apporter des recommandations basiques   et des aperçus de  intérieur pour les institutions, les organisations et les créateurs des régulations pour lesquels la  migration est  ordre du jour.

 Les objectifs principaux de la Consultation de la Jeunesse sur la  Migration et le Développement International étaient :
1. De développer un arrangement amélioré des tendances mondiales de la migration et ses facettes parmi les jeunes au niveau mondial, régional et national ;
2. D’encourager, favoriser, et faciliter la participation des jeunes à la discussion et aux réunions sur la Migration et le Développement International ;
3. De stimuler de nouvelles pensées sur des questions plus générales de migration mondiale; 
4. D’avoir la voix des jeunes bien organisé et représenté avec des déclarations-clé  des jeunes au Forum Mondial  de 2008 sur la Migration et le Développement ayant lieu aux Philippines. 

B. Méthodologie et statistiques 

1. Introduction 

Le forum en ligne de discussion a fonctionné du 14 septembre au 11 octobre 2008 en anglais et en français simultanément. 

La consultation de la jeunesse sur la migration et le développement a visé les jeunes de moins de 30 ans. Cependant dans certains cas, une attention  particulière a été mise sur des organisations pour les jeunes migrants ou pour les migrants de la Diaspora. Jeunes hommes et femmes, communautés et sociétés rurales et urbaines autour du monde ont été impliqués dans cette consultation. 

Un processus de discussion a été institué par courrier électronique pour permettre aux participants un aperçu complet de la consultation et quels étaient les objectifs avant le jour de la consultation Des messages d’invitations ont été envoyés à travers des groupes de réseaux pour les jeunes, des sociétés civiles, des organisations à base communautaire, et des organisations non-gouvernementales (ONG) pour la participation réussite de la plupart des jeunes à la consultation.
En plus, une partie de notre stratégie était de faire participer les jeunes dans les secteurs ruraux qui n'ont pas d’accès à internet. Les représentants nationaux  de Voix Rurales des Jeunes de  UNICEF (UNICEF-RVOY) ont donc effectué des consultations et des groupes de discussion avec des jeunes dans des secteurs ruraux. La participation a été également encouragée grâce au site internet de  La voix des : www.unicef.org/voy. 

Un blog a été créé sur TakingItGlobal (TIG). Un listserve a été alors employé pour signaler et accepter toutes les discussions et commentaires sur toutes les questions mises en ligne. 

Durant tout le processus de consultation, internet n’était pas seulement un moyen de partager des informations mais aussi une façon d’encourager les jeunes autour du monde à participer. 

Les thèmes couverts par cette consultation ont été tirés des thèmes de Comité de Direction du GFMD pour la discussion sur les diverses tables rondes, et qui sont : 
(1) Migration, Développement et Droits de  Homme ; 
(2) Les plus forts impacts sur le développement sont atteints avec une migration sûre et légale ; 
(3) politique et concordance et associations institutionnelles. 

Cependant, YPWC et ses associés ont décidé d'inclure des thèmes appropriés additionnels pour lier ces diverses questions principales d’autres problèmes en relation avec la migration des jeunes et autres sujets d’hautes importances pour les jeunes.
Un modérateur d’YPWC a soutenu les discussions avec des informations de fond sur les questions à discuter. Des questions à discuter ont été mises en ligne  par des modérateurs, basés sur des programmes qui permettaient aux personnes de répondre et de soumettre leurs points de vue pendant 'une semaine. Les modérateurs ont également rédigé des résumés hebdomadaires des réponses  pour le groupe entier. Le forum de discussion a été modéré par des volontaires d’YPWC et d’ONU qui avaient des compétences en relation avec la Migration, le Développement et les Droits de Homme.
Les forums de discussion ont été modérés par les personnes suivantes : 

· Céline Lemmel : - Semaine 1 

· Michael Boampong, Olive Bonga et Ausrine Pasakarnyte : - semaine 2 

· Laurene Graziani : - Semaine 3 

· Paulina Nikiel : - Semaine 4 

Le 6 octobre  2008, 105 personnes s'étaient inscrites pour participer  à cette consultation des jeunes sur TakingITGlobal, et à 2 sur  UNICEF VOY. 

2. Pays participants 
Les pays représentés par des participants incluaient :  Algérie,  Argentine,  Australie, le Bangladesh, le Bénin, le Cameroun, le Canada, la Colombie, le Congo, la  République Tchèque,  Egypte, la Gambie, le Ghana, la Guinée,  Inde,  Indonésie, la Jordanie, le Kenya, le Libéria, Madagascar, Malte, le Mexique, le Népal, le Nicaragua, le Nigéria, la Norvège, le Pakistan, la , les Philippines, le Portugal, le Sénégal, la Sierra Leone, Singapour, la Somalie,  Afrique du Sud, le Sri Lanka, le Soudan, le Suriname, la Suède, la Syrie, la Tanzanie, la Thaïlande, le Royaume-Uni, les Etats-Unis, le Yémen et le  Zimbabwe. Le diagramme 1 indique ci-dessous les représentations de pays et le nombre de personnes qui ont représenté ces pays. 

Diagramme 1. Nombre de membres de groupe par pays. 

* Compte des participants uniquement sur TIG. Modérateurs exclus de ce diagramme, afin de savoir le nombre exact de nos membres officiels. 
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2.1. Forum mondial
Comme on peut le voir dans le Diagramme 1, la représentation de participants des différents pays mentionnés ci-dessus dépeint également les différents continents du monde desquels les participants sont originaires. Ceci donne une indication claire d'un forum mondial des jeunes partageant leurs avis sur les facettes de la migration et du développement. En retour, ceci a aidé à a réalisation de diverses perspectives, venant du monde entier, en relation avec les perspectives nationales et sur  les questions de la migration et du développement des jeunes.

Même si tous les membres n’ont pas exprimé leur avis sur les sujets donnés, le fait qu'ils se soient inscrits à ce groupe montre que beaucoup de jeunes gens sont préoccupés par la migration et souhaitent apprendre comment la migration peut influencer le développement. Cette attitude peut être considérée comme coïncidant avec les OMD par la participation et  intérêt (éducatif) à ces questions. 

De plus, grâce au Diagramme 1 on peut voir qu'une majorité de participants étaient du Nigéria et du Ghana. Ceci représente également les pays participants les plus actifs en termes des contributions soumises et des vues sur les questions qui ont été abordées au cours de la discussion.

3. Moyenne d'âge des participants 

Tous les participants inscrits faisaient partie de la  tranche d'âge spécifique 17- 35 ans. Ceci montre que le groupe cible était composé de jeunes gens venant du monde entier.
Comme le Diagramme 2 le montre la majorité de membres étaient les gens entre 20 et 25 ans. Les participants les plus jeunes de 17 ans participaient et partageaient leurs avis avec leurs homologues mondiaux très activement.
Charte 2 : Moyenne d’âge

· Prend en compte uniquement les participants de TIG qui ont rendus leur âge public sur leur profil.


4. Équilibre de sexe des participants 
 Équilibre de sexe était un autre index important des personnes participant à cette discussion en ligne. Suivant les indications du Diagramme 3 la majorité de membres étaient des représentants masculins, bien que les femmes aient été sensiblement présentes. Un regard aux statistiques des réponses données prouve que les représentantes ont également participés et partagées leur avis plus souvent que leurs homologues masculins. De plus, le groupe de modérateurs était dominé par des femmes. 


Il y a beaucoup d'études scientifiques sur ces indexes de sexe en tant que facteurs de motivation pour les migrants masculins et féminins. Nous pouvons seulement ajouter que cela dépend fortement du régime politique et des milieux religieux du pays. Néanmoins une chose est claire ; la migration implique les deux genres et est devenue un fait mondial. 

Charte 3 : Equilibre de sexe des participants

C. Résumé des questions et des contributions 

Thème 1 : Migration de la jeunesse en Afrique : Définition, défis et limites 

1. Vue d'ensemble de la question 

Ces dernières années, la pression migratoire a augmentée en Afrique. De plus il est attendu que cette pression s’accentue dans les décennies à venir, augmentant encore plus  écart déjà croissant dans le niveau de vie entre les pays développés et dans les pays en voie de développement. Les jeunes représentent un groupe vulnérable assujettis à une multitude des conséquences du sous-développement. En même temps, ils peuvent aussi jouer un rôle important dans le développement de leur pays si les ressources adéquates sont mises à leur disposition dans le but d’influencer positivement  accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le Développement (ci-dessous OMD). Une chose est claire : la migration concerne plus que jamais les jeunes. Les causes de migration des jeunes, ses conséquences sur les pays africains aussi bien que les contributions efficaces des jeunes migrants à  aide au développement doivent être identifiées pour ainsi plaider en faveur d’une migration des jeunes plus réfléchie.

Le point débattu concernait la définition, les défis et les limites de la migration des jeunes en Afrique. Cette partie de la consultation se concentrait ainsi sur la ce qui cause la migration de jeunes en Afrique, ainsi que sur ses conséquences économiques, politiques, sociales et culturelles. Partant de ces faits, les participants de la consultation ont partagé leurs idées sur  les contributions des jeunes migrants et des groupes de la diaspora dans le développement communautaire et  accomplissement des OMD. Des recommandations ont également été faites sur la façon dont la migration peut être entreprise comme choix véritable et volontaire plutôt que par nécessité, et la façon dont ceci pourrait être réalisé. 

2. Première question 

1. Quelles sont les causes de la migration des jeunes ? Quelles sont vos recommandations sur la façon dont la migration pourrait être entreprise sur base de choix véritable plutôt que par nécessité ?

2.1. Avis
La migration des jeunes en Afrique est en grande partie due aux conditions économiques et au niveau de vie dans leurs pays d’origine, pas seulement en Afrique mais aussi dans beaucoup de pays en voie de développement. Selon la majorité des participants à cette consultation en ligne, la raison principale qui pousse les jeunes à émigrer est leur inquiétude de « la sureté et la sécurité de leur future » (ils ont besoin de nourriture, d’un logement et d’argent pour subvenir à leurs besoins). Ainsi si leur pays ou région n’est pas en mesure de satisfaire à ces besoins fondamentaux, ils se déplacent vers des endroits où ces besoins peuvent être satisfaits. Les jeunes ont tendance à être pessimistes en ce qui concerne leur futur dans leurs pays d’origine. Trouver des pâturages plus verdoyants est le facteur majeur qui les décide à migrer, même si cela implique une prise de risque. Il s’en sort ainsi une idée très partagée selon laquelle malgré les autres causes de la migration de jeunes, sa racine profonde est la pauvreté.

« Mais selon moi la raison principale de la migration de la jeunesse est pour un meilleur mode de vie et pour leur survie, en prenant également en considération le futur » (Kartik Madhira, 21, Inde) 

« Les questions chroniques dans ces jeunes esprits pourraient être : « Où sont nos camarades de jeu  qui seront les prochaines personnes à diriger notre pays et qui pourraient soulager de cette situation ? Ou « Qu’offre la génération future à ces  compatriotes? » (Jacinthe Villamer, 17, Philippines de Quimberly) 

« Les jeunes migrent à la recherche d'un pâturage plus vert et nous découvrons que la plupart d'entre eux le font par la manière dure et d'autres en ont perdu leurs vies » (Inalegwu Frank Uji, 28, Nigéria) 

La pauvreté et la détérioration des conditions de vie ont augmentée la propension à la migration, poussant beaucoup de jeunes à chercher des solutions à l’extérieur de l’Afrique. En plus de ça, dans certaines régions, les familles s’efforcent d’envoyer au moins un enfant à l’étranger, cela crée une pression supplémentaire à la migration de jeunes. De cette façon, vivre à l’étranger est en quelque sorte un investissement pour les jeunes. De mauvaises conditions sociales et économiques poussent les jeunes qui ont du mal à subvenir aux besoins de base de leurs familles à migrer. Ceci doit donc être aussi considérer comme une cause majeure de la migration des jeunes.  Il a déjà été établi que les jeunes travailleurs ont tendance à choisir de travailler dans des pays qui offrent de meilleures conditions de vie, une meilleure éducation et des meilleures opportunités d’emploi. Des attentes élevées des familles pour des personnes comme des jeunes universitaires diplômés est une cause additionnelle derrière la migration des jeunes. A la mort des parents ou des tuteurs, certains jeunes connaissent une modification des responsabilités et se retrouvent à devoir s’occuper et subvenir aux besoins de leurs familles. La migration leur permet souvent de répondre à ces nouvelles responsabilités.
«  L’Afrique est un endroit où il fait bon vivre et nous devons l’aider à se développer au lieu de l’asservir à d’autres nations » (Inalegwu Frank Uji, 28, Nigéria) 

« Il y a beaucoup de pression dans une région particulière de l’état d’Edo (Nigéria), où c’est maintenant comme une norme pour quasiment chaque ménage d’avoir un parent habitant « à l’étranger » (Emmanuel Gabari, 26, Nigéria) 

Les jeunes choisissent aussi de migrer pour réaliser des objectifs académiques, bien que ce soit un facteur moins important que la pauvreté et les besoins familiaux. Les jeunes migrent pour leurs études parce qu’ils peuvent trouver une meilleur qualité d’éducation à l’étranger De plus, les jeunes diplômés originaires de pays en voie de développement préfèrent travailler à l’étranger  du fait des importantes différences dans les avantages d’embauche.

Pour finir, les jeunes migrent également parce qu'ils ne ressentent pas la nécessité de servir leur pays et parce qu'ils ignorent le rôle qu’ils pourraient avoir en encourageant et contribuant au développement de leur pays d’origine.
« Avec le nationalisme, les jeunes peuvent choisir de revenir dans leur pays d'origine et de partager leur connaissance, qualifications et capacités» (jacinthe Villamer, 17, Philippines de Quimberly).
3. Deuxième question 

A votre avis quelles sont les effets économiques, sociaux et politico-culturels de la migration des jeunes en Afrique ?

3.1. Avis 
L’impact de la migration des jeunes en Afrique a des effets dans tous les aspects du développement. Même si la migration de jeunes aide l’Afrique économiquement en diminuant le taux de chômeurs et en apportant des revenus, cela implique aussi la fuite de l’intelligence (« brain drain ») qui affecte souvent les pays d’origine. Ceci est crucial au développement humain et pour attendre les ODM des pays d’origine. De plus, à cause de la « fuite de cerveaux »,  l’Afrique perd sa valeur au niveau international car elle devient dépendante culturellement et financièrement des pays développés, où ses jeunes migrent le plus souvent.
3.2. Économiquement 

La migration de jeunes a tendance à améliorer l‘économie du pays d’accueil : les jeunes sont plein d’énergie, d’idées, de talents et d’ambitions. Sur cet aspect en particulier, la migration de jeunes peut grandement contribuer dans un pays. Le problème est que réciproquement les pays d’origine perdent évidemment des ressources importantes surtout en termes de ressources humaines et de créativité, ce qui a des effets sur  l’économie de ces pays dans des secteurs importants tels que la santé et l'éducation. 

« Les jeunes sont énergiques, plein d’idées et toujours disposés à montrer leur savoir-faire quand il en vient à réaliser leurs rêves, leurs objectifs ou leurs buts. Ainsi la migration des jeunes contribue beaucoup à n'importe quelle nation » (Emmanuel Gabari, 26, Nigéria) 

3.3. Politiquement 

Sur le plan politique, la migration de jeunes affecte la qualité des dirigeants dans les pays d’origine. Ceci est dû à la tendance de laisser les vétérans ou les politiciens traditionnels à leurs postes. Des questions s’élèvent comment le fait que la migration des jeunes continuent de se produire, pendant que  l’on donne aux jeunes en Afrique une perspective de désespoir s’ils choisissent de rester dans leurs propres pays.
Les migrants n’ont pas tendance à avoir un poids politique fort dans les pays d’accueil. Il n’y a que quelques exemples où ils ont été utilisés par des leaders politiques dans le but de soutenir leurs propres profits politiques.
D’un autre coté, une conséquence politique de la migration est que beaucoup de jeunes sont exposés à la façon dont les choses sont faites politiquement dans leurs pays d’accueil, ce qui leur permet de voir que l’on peut faire les choses différemment.

« D’un point de vue politique, cela affecte la qualité des chefs qui ont tendance à laisser les vétérans ou les politiciens traditionnels à leurs postes » (Jacinthe Villamer, 17, Philippines de Quimberly) 

3.4. Socio-culturellement
Les effets socioculturels de la migration de jeunes sont allés bien au delà des attentes. La migration des jeunes peut nuire à l’identité de la culture africaine à cause de l’influence de la culture des pays développés. En effet, l’Afrique a beaucoup de traditions, des croyances, des tabous et des valeurs, qui peuvent être altérés par l’exposition à d’autres cultures. Il est parfois difficile pour les migrants d’établir un équilibre ou de décider que faire entre leur culture d’origine et celle de leur pays d’accueil. En  particulier, il peut être difficile pour eux de maintenir leurs traditions d’origine tout en étant exposés aux traditions d’un autre pays. Quand les jeunes migrent, cela affecte les croyances culturelles et les façons de vivre du pays d’origine care il n’y a plus de jeunes pour hériter de ce patrimoine. Perdre ce dernier peut être l’un de plus grand risques parce que c’est l’identité de l’Afrique qui  est en jeu.
De plus, la migration des jeunes affecte la culture sociale de régions particulières que ce soit des pays d’accueil ou d’origines. L’atmosphère sociale du pays d’origine s’en ressent tandis que la culture d’origine du pays d’accueil est aussi diluée par l’addition de nouvelles cultures.
Certains mettent également en avant les conditions difficiles d’obtention de visa et les difficultés rencontrées pour obtenir un visa légal pour un voyage outre-mer particulièrement quand ils proviennent des pays africains comme un des facteurs qui augmentent la migration illégale. 

« Ils peuvent voyager en voyages officiels ou courts pour acquérir plus d'expérience et revenir au pays pour prendre du recul par rapport à de telles expériences. Les ambassades devraient également être sensibilisées pour savoir à qui et pourquoi refuser ou attribuer des visas (pas simplement refuser des visas parce que l'immigré est africain). On devrait accorder les visas basés sur le mérite et l'urgence » (Nkiruka Nnaemego, 25, Nigéria) 
« Les nations occidentales ont développé une impression très mauvaise des jeunes africains : qu'ils sont très désespérées et voyagent principalement pour des raisons économiques. Ils nous traitent comme un groupe de personnes frustrées quand nous frappons aux portes de  leurs ambassades pour des visas, nous soumettant à une forme de traitement non-civilisée et injustifiée. A cause de la  migration nous avons perdu notre dignité devant certains pays occidentaux ! «  (Chi Primus C., 28, Cameroun) 

4. Troisième question 

Quelles sont quelques unes des contributions des jeunes migrants et des groupes de la diaspora en faveur du développement communautaire et de l’accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le Développement dans leurs pays d’origines? 

4.1. Avis 

Les contributions (matériels, financières, intellectuelles, etc.) renvoyés par les jeunes migrants et les groupes de la diaspora à leurs pays d’origine arrivent à bon point pour améliorer la qualité de vie de leurs parents au pays, aidant ainsi dans l’accomplissement des OMD. Les jeunes migrants et les groupes de la diaspora contribuent immensément aux OMD à travers les programmes d’échange, les projets d’action, les initiatives dirigées par la communauté et les programmes de développement menés dans le pays d’origine avec le soutien financier provenant des pays d’accueil. La plupart des jeunes qui vont à l’étranger pour l’éducation, des ateliers, des formations ou du bénévolat accomplissent des programmes similaires dans leurs communautés locales à leur retour.

À cet effet, la migration des jeunes ne devrait pas être vue comme étant purement négative ; elle peut réellement encourager la créativité, l'aventure et la croissance. Les jeunes migrants ont l'occasion de voir la différence entre les pays développés et en voie de développement. Avec une telle expérience, les jeunes migrants et les groupes de la Diaspora peuvent s’unir et travailler pour une plus grande cause en faveur du développement de la communauté. Leurs contributions financières et travail en établissant de nouvelles entreprises aident à soutenir et même parfois à améliorer le niveau de vie des personnes au pays.
« Cela leur donne une image claire de ce que le pays « plus grand » a et qui peut aider leur pays d'origine. L'expérience comme étant le meilleur des professeurs, les jeunes migrants et les groupes de la Diaspora comme vus dans le statu quo ont une raison de s'unir et de travailler pour une plus grande cause qui est le développement de la communauté » (Jacinthe Villamer, 17, Philippines de Quimberly) 

4.2. Recommandations 

La migration peut être entreprise sur base d’un choix véritable plutôt que sur celui de la nécessité La condition pour cette tendance en devenir est que de meilleurs emplois sont mis en place dans les pays d’origines, permettant ainsi l’existence d’un environnement économique favorable, et de bonnes conditions de vie (distribution d’énergie électrique et en eau stable, etc.) Quand ceci est fait, beaucoup de jeunes, qui auraient autrement cherché à migrer, choisiront de rester, parce que « les pâturages plus verdoyants » recherchées en dehors de l’Afrique peuvent être obtenus sur place. De plus, quand le système éducatif répond aux meilleurs exigences, la plupart de jeunes préféreront d’aller à l’école en Afrique plutôt que d’émigrer vers d’autres pays.
Il est vrai que dans une certaine mesure les jeunes migrants aident leur pays d'origine par leur contribution financière. Cependant leur sagesse,  leurs connaissances et leurs capacités sont d'une plus grande aide à leur pays et pour les générations à venir. Établir un réseau des jeunes qui inclut ceux qui ont migrés favoriserait le partage des idées et des conseils, tels que les dangers et les conséquences que la migration implique  ainsi qu’à quoi s’attendre dans les pays d'accueils. Ceci en retour empêcherait probablement la migration excessive des jeunes. Les  jeunes migrants et les jeunes de la Diaspora devraient donc agir en tant qu'ambassadeurs pour témoigner de leur propre expérience et être encouragés à faire la différence. 

« Une  des façons de valoriser un pays ou une région en particulier serait d’installer un genre de comité consultatif qui se composerait des jeunes ayant migrés de retour au pays. Ces personnes devraient agir en tant qu’ambassadeurs/rices pour réduire le niveau de migration » (Kartik Madhira, 21, Inde).

« Avec la connaissance du monde, on peut faire savoir aux jeunes que certains des pays à « l’économie de tigre » comme on les voit aujourd’hui ont aussi un jour été des buissons, mais que grâce à l’unité et au nationalisme, ils ont été capables de se lever et de faire une immense bond vers le progrès. » (Quimberley Hyacinth Villamer, 17, Philippines)
En addition, les médias de masse peuvent jouer un rôle important dans l’éducation  des jeunes s’ils étaient soutenus par les ambassades et par d’autres agences de développement. En diffusant quelques unes des dures réalités auxquelles certains migrants ont été confrontés au cours de leur quête pour atteindre d’autres pays d’accueil, cela aiderait les jeunes à acquérir une vue plus réaliste de la migration.
Les jeunes migrent également parce qu’ils ne sont pas conscients du rôle qu’ils pourraient jouer en encourageant et en contribuant au développement de leurs communautés. Ainsi, il est nécessaire de passer du temps et de faire des efforts à éduquer et inspirer  les jeunes, pour les rendre conscients de l’importance de leurs rôles  éventuels en faveur du développement. Cela n’empêcherait pas seulement la migration des jeunes, cela inspirerait aussi ceux qui ont migrés dans d’autres pays à rentrer chez eux pour partager leurs connaissances, leurs capacités et talents.
La migration devrait être entreprise comme un choix véritable. Les gouvernements africains doivent implémenter des régulations qui encouragent les jeunes à rester et les engager dans des activités positives qui peuvent contribuer au développement de leurs pays. Les gouvernements devraient aussi encourager la représentation des jeunes, renforçant ainsi leurs poids dans les processus de décision des pays. Cela aiderait aussi les gouvernements à mieux connaître les besoins des jeunes, et comment les réaliser. Cela ne réduirait pas seulement le nombre de migrants légaux mais aussi le nombre de migrants illégaux. 
Une autre recommandation est que les pays fassent plus d’efforts pour parler du problème de migration des jeunes, en cherchant du soutien pour développer des programmes qui peuvent traiter du problème de la migration et des autres problèmes en relation. Par exemple, des programmes d’embauches de jeunes qui seraient accompagnées d’un meilleur salaire et de meilleures conditions de travail réduiraient le nombre de décisions de migration basée sur le chômage.
« La migration peut être vue comme un choix véritable si le gouvernement des pays desquels les jeunes ont l’intention de migrer ont des régulations qui encouragent le développement des jeunes » (Chi Primus C., 28, Cameroun)
La réduction du taux de migration peut aussi être obtenue par l’apport de plus de choix en faveur de  l’amélioration : l’accroissance de la prise de conscience, l’apport d’une meilleure qualité d’éducation, et en donnant l’inspiration aux jeunes à prendre le pouvoir. Finalement, l’amélioration du système éducatif sera un des moyens les plus efficaces pour promouvoir des communautés plus saines, répondant ainsi au problème de la migration.

De plus, les gouvernements de pays d’origines devraient effectuer des promotions ou des campagnes de publicités qui mettent en avant les progrès de leurs pays. Cela servirait à rassurer les citoyens que le pays a des plans sociaux et économiques stables qui sont mis en place et qui ont un effet positif. Cela réduirait le besoin urgent des jeunes à chercher de meilleurs conditions de vie en dehors de l’Afrique et cela augmenterait également le retour ou le cycle de migration, promouvant le développement.

«Des groupes soucieux des jeunes et leurs propres gouvernements doivent prendre soin des jeunes de façon préférentielle. Ceci peut être effectué en fournissant plus de routes pour la prise de conscience de l’amélioration des pays, une meilleure qualité d’éducation et la prise de pouvoir » (Quimberley Hyacinth Villamer, 17, Philippines)
Il est important de noter que ces recommandations ne peuvent fonctionner qu’avec le soutien des dirigeants africains et des partenaires au développement afin d’aider à l’amélioration du niveau de vie des personnes en Afrique. Les contributions des jeunes migrants et des groupes de la Diaspora ne doivent pas être oubliées, particulièrement si on leur donne les ressources et le soutien nécessaires  à la réalisation de leur potentiel. Les OMD sont atteignables et réalisables si tout le monde travaille ensemble.
Thème 2 : Migration, Développement et Droits de l’Homme
1. Vue d’ensemble de la question

Au niveau mondial, on chiffrait le nombre total de migrants en 2005 à 191 millions, 30% étant des jeunes. Malheureusement, les jeunes de beaucoup de pays ne sont pas en mesure de bénéficier des possibilités de la migration  parce que beaucoup de pays – en particulier les pays développés – n’autorisent pas beaucoup de possibilités légales aux jeunes migrants, même à la lueur d’une forte demande. La migration a à la fois des aspects positifs et négatifs sur les pays « envoyeurs » et « receveurs ». Même les migrants qui ne rentrent pas au pays peuvent aider au développement de leurs pays d’origine à travers des associations en faveur de leurs pays d’origine dans leurs pays d’accueil et en soutenant directement leurs familles restées au pays. En 2005, les contributions financières s’élevaient à environ 232
 dollars américains. En revanche, la plupart des pays en voie de développement hésitent à promouvoir la migration des jeunes à cause du problème de « fuite des cerveaux » (« brain drain »). D’un autre coté, les jeunes qui sont capables de rentrer au pays, ramènent avec eux de nouvelles qualifications, ce qui  résulte en « gain de cerveaux » (« Brain  gain ») pour les pays d’origines. Au niveau national, cela peut aussi aider en apportant les rares réserves d’échanges internationaux et en améliorant les pays et les revenues individuels de nationales grâce à la consommation directe et les investissements.
Il est supposé que les migrants contribuent au développement du pays d’accueil et du pays d’origine. Cependant, pour que cela puisse se passer, les migrants ont besoin d’être protégé et d’avoir un certain pouvoir social. Pour optimiser ces bénéfices potentiels, des instruments de régulation de la protection et de la donation de pouvoir sociales sont nécessaires à la fois dans le pays d’origine et dans le pays d’accueil.
2. Questions

La question de migration et de donation de pouvoir aux jeunes migrants et des jeunes de la Diaspora a été discutée dans cette question. La question : comment les régulations du pays d’accueil peuvent donner du pouvoir aux jeunes migrants et promouvoir la migration légale a été débattue longuement, comme l’illustrent les divers cas d’études concrets.
2.1.  Quelles mesures ont été mises en place par les pays pour permettre aux jeunes migrants de maximiser l’utilisation des ressources (telles que l’apprentissage de nouvelles techniques, les versements financiers, etc.) qu’ils ramènent/envoient aux pays ? Quelles sont les conditions de réussite ? A votre avis, quels genres de partenariat permettront aux jeunes migrants de faire meilleur usage de leurs finances, qualifications, et autres sources de développement, en incluant les niveaux privé-public ? Comment peut-on évaluer au mieux l’impact de ces régulations et pratiques (ex : elles peuvent peut-être être pesées) et partager entre les différentes régions et pays?
2.2 
Quelles sont certaines des responsabilités des jeunes envers les pays « envoyeurs », « receveurs », et les consulats/ambassades à la promotion de la migration légale ?
3. Avis

3.1 Donner un mandat aux Jeunes Migrants et aux Jeunes de la Diaspora pour contribuer au Développement

3.1.1. Les mesures prises par les pays
Dans beaucoup de pays sous-développés et en voie de développement, les gouvernements ne  fournissent pas assez d’opportunités pour améliorer le style de vie de leurs citoyens. Plus encore, il y a une grande différence entre les termes, bénéfices et conditions des jeunes à l’obtention d’un emploi, comparée à ceux des pays développés.
« Car, dans le cas des bénéfices qu’ils apportent à travers les versements financiers, les lois du gouvernement ne fournissent pas de réciprocité justifiable de leurs aides aux versements financiers du pays. » (Quimberly Hyacinth Villamer, 17, Philippines)
« L’environnement reste hostile aux initiatives de développement des jeunes, les forçant ainsi à regarder ailleurs. »(Chi Primus C., 28, Cameroun)
Heureusement, certains gouvernements et organisations qui travaillent avec la migration en ordre du jour, sont en train de  renforcer les liens avec leurs citoyens à l’étranger et promeuvent la participation de leurs migrants dans le transfert de  technologie, du savoir-faire, de capital et de prise de décision nationale grâce à des  programmes citoyens doubles.
3.1.2. Gagner des Partenariats pour la Donation de Mandat aux Jeunes

«  Nous sommes soutenus par les secteurs privés grâce à leurs initiatives. » (Quimberly Hyacinth Villamer, 17, Philippines)
3.1.3. Estimation de l’Impact et partage de la « Meilleure Pratique »
Dans de nombreux pays, comme par exemple au Cameroun, il n’y a ni programmes spécifiques pour répondre au problème ni de moyens d’évaluer comment la migration  affecte les pays d’origine et d’accueil. Cependant,  on peut trouver des exceptions au Sénégal où il y a un ministère dédié à la Diaspora et aux questions qui l’entourent.

Des résultats de recherches pertinentes montrent que les communautés de la Diaspora font des contributions importantes en faveur du développement de leur pays d’origine. Malheureusement, la plupart des données sur la migration  n’est pas séparée  par âge, et en conséquent, on connait très peu sur la contribution des jeunes pour les pays d’origine.
3.2 Promouvoir la migration légale
Dans beaucoup de pays en voie de développement, il y a un environnement de pauvreté de masse, de chômage et de sous-embauche des jeunes ainsi qu’un manque d’opportunités légales qui promouvrait la migration circulaire et le retour des migrants. Cette situation se prête à un terrain fertile de recrutement par des  employeurs sans scrupules et des agents privés pour ceux qui cherchent désespérément à migrer. Sans statut légal, le migrant illégal est une cible naturelle d’exploitation. Il ou elle est à la merci des employeurs et peut être obligé(e) à accepter n’importe quel emploi, conditions de vie et de travail. Dans les pires cas, la  situation des migrants est similaire à l’esclavagisme ou au travail forcé. Les migrants illégaux cherchent rarement justice par peur d’exposition et d’expulsion,  et dans beaucoup de cas n’ont aucun droit d’appel contre les décisions administratives qui les affectent.
« La migration illégale est répandue quand les voies légales de la migration ont été réduites. (Chi Primus C., 28, Cameroun)
Aujourd’hui, il y a une quantité innombrable de rapports dans les médias sur les violations de droit des migrants. Cependant, la plupart de ces violations de droit de migrants/droits de  l’homme ne sont  pas rapportés ou remarqués.  Cette situation est empirée quand les migrants ne connaissent pas leurs droits ni les agences appropriés disponibles où ils peuvent signaler de telles situations.

3.2.1. Responsabilités des pays et des autres Actionnaires
Les avis des gouvernements « envoyeurs » et « receveurs » au sujet de la migration et de migrants illégaux sont assez opposés, bien que l’ensemble des gouvernements semblent présentés une attitude assez intéressée envers les droits de migrants de façon générale.
Les pays d’accueil considèrent souvent les migrants illégaux comme des « non-personnes. Ainsi, ils ont tendance à les traquer une fois qu’ils ont atterri sur leur territoire pour ensuite les rapatrier dans leur pays d’origine. La plupart du temps, les conditions de rapatriement sont tellement mauvaises que certains d’entre eux  meurent avant d’atteindre leurs pays.
Beaucoup de pays développés ont adopté des régulations d’immigration très restrictives et que l’on pourrait soutenir racistes – des régulations qui favorisent l’accès à la migration pour les personnes avec moyens et qualifications. Cependant, il existe des preuves qui suggèrent que malgré le taux généralement élevé des migrants, ils sont confrontés à de plus hauts taux de chômage comparé aux individus natifs du pays.
En opposition totale, les migrants atteignent un statut social élevé dans leurs pays d’origine, où ils sont considérés comme des héros. Ce devrait être la responsabilité des gouvernements des pays développés d’adopter des régulations qui encourageraient les jeunes de la diaspora de retourner ou de s’investir dans leur pays d’origine.
3.2.2. Stratégies pour Promouvoir la Migration Légale et les Droits de Migrants

Au cours du dernier quart de siècle, les ONG qui travaillent avec les réfugiés et les immigrants aux Etats-Unis ont émergé comme une force extraordinaire. Ils sont capables d’obtenir des fonds du gouvernement pour aider les nouveaux arrivés à s’adapter, pendant que les décisionnaires les écoutent, les médias les citent et que  les immigrants et réfugiés leur font confiance pour les assister et les conseiller.
Un cas d’étude peut montrer ceci :

« Depuis les années 90, l’Alliance Scarlet - à travers son adhésion avec les paires de l’Etat et du Territoire, basé sur des organisations et des projets pour les prostitué(e)s – a été impliqué dans la mise en œuvre du débat sur la migration internationale des prostitué(e)s (certain(e)s d’entre eux étaient des jeunes).Les membres de l’Alliance Scarlet, grâce à leurs bases de partenaires ont étendu leurs capacités avec de nombreux contacts avec des prostitué(e)s internationaux/ales qui ont immigrés en Australie avec l’intention de travailler dans le domaine de la prostitution et cette connaissance et expertise unique soutiennent la perspective de l’Alliance Scarlet sur la migration et la prostitution. »
Par ces objectifs, régulations et programmes Association Australienne de l’Alliance Scarlet des Prostitué(e)s vise à obtenir une justice équitable d’un point de vue social, légal, politique, culturel et économique pour les prostitué(e)s du passé et du présent. Cela en retour soutient ces travailleurs sexuels à devenir des agents résolus, qui construisent leurs propres alliances et choisissent où et comment ils/elles travaillent.
« Beaucoup de travailleurs sexuels migrants entrent en « contact » avec des personnes qui les sponsorisent et les aident à entrer en Australie. Cet arrangement « contractuel » est illégal selon les Droits d’Immigration Fédérale et d’Esclavagisme Sexuelle, et les travailleurs sexuels sont considérés comme avoir été « trafiqués » dans l’industrie du sexe australien. Le statut illégal des travailleurs sexuels à l’étranger milite contre beaucoup de travailleurs migrants en Australie pour les empêcher d’avoir accès aux services de santé et autres par peur de détection par les autorités du gouvernement. » (Marisa Ingleton, Australie)
3.2.3. Implémentation des Conventions Internationales au Niveau National
En décembre 1990, l’Assemblée Générale a adopté la Convention Internationale sur  la Protection des Droits de Tous les Travailleurs Migrants et les Membres de Leurs Familles. (Voir : http://www2.ohchr.org/french/law/cmw.gtm ) Au  18 Juillet 2007, trente-sept pays l’ont ratifié où y ont eu accès. Les travailleurs migrants font face à de graves risques pour leurs droits de l’homme et leurs libertés fondamentales quand ils sont recrutés, transportés et employés en défi de la loi.
Le problème avec l’implémentation nationale 

3.2.1.
Devoirs des Pays et des autres concernés
Les points de vue des gouvernements de départ et de destination sur la migration illégale sont assez opposés bien qu’en général ils semblent se soucier assez peu des droits des migrants.

Les pays d’accueil considèrent souvent les migrants illégaux comme des ‘non-être’. En tant que tels, ils sont recherchés et rapatriés dans leurs pays d’origine. Les conditions de reconduite sont si déplorables que certains d’entre eux meurent avant de rentrer dans leur pays. 

Beaucoup de pays développés ont adopté des politiques d’immigration très dures, et qu’on pourrait qualifier de racistes, qui favorisent l’accès uniquement pour les gens qualifiés et qui ont un certain niveau de revenu. Malgré le bon niveau d’études des migrants en général, ils ont tendance à souffrir d’un taux de chômage plus élevé que les travailleurs autochtones. 

A contrario, dans leurs pays d’origine les migrants acquièrent un statut social élevé et sont souvent considérés comme des héros. Encourager les jeunes de la diaspora à revenir ou investir dans leur pays d’origine devrait être un devoir pour les gouvernements des pays en voie de développement. 

3.2.3.
Implémentation des Conventions Internationales au Niveau National
En Décembre 1990, l’Assemblée Générale a adopté la Convention Internationale sur la Protection des Droits de tous les Travailleurs Migrants et des Membres de leur Famille (voir: http://www2.ohchr.org/french/law/cmw.htm). A la date du 18 juillet 2007, 37 Etats avaient déjà ratifié ou adhéré à la Convention. Les travailleurs migrants risquent leurs droits de l’homme et leurs droits fondamentaux quand ils sont recrutés, transportés et employés illégalement.

Le problème concernant l’implémentation des conventions internationales se situe dans le fait que beaucoup de pays ne ratifient pas immédiatement et n’ont pas l’intention de le faire ; soit les conventions vont à l’encontre de leurs principes soit ils ne font pas confiance à ces conventions, qui ne sont pas obligatoires.

« Je ne fais généralement pas confiance aux conventions internationales parce qu’elles sont implémentées, de fait, à la discrétion des gouvernements concernés. On doit s’en remettre à la bonne foi des responsables pour qu’elles soient mises en place sans quoi elles n’auront aucune force. » (Chi Primus C., 28, Cameroun)

4. 
Recommandations

4.1. 
Recommandation Générale
Encourager le retour permanent ou temporaire des migrants qualifiés pourrait servir à combler le manque de main-d’œuvre qualifiée. Soutenir la création de commerces et l’entreprenariat dans les pays d’origine pourrait aussi encourager le retour. Beaucoup de jeunes démocraties, pourtant, ont tendance à critiquer les valeurs et la moralité des migrants alors qu’ils devraient prendre en compte les réalités financières sur le terrain.

« Le gouvernement devrait prendre les devants. C’est une bonne manière de dépenser l’argent public. Je crois que les partenariats qui favorisent l’éducation pour tous nous aideront le plus. Ils permettent de complémenter l’échange d’idées, d’apprentissages et d’expérience sur le terrain entre les jeunes. Avec l’accès à l’éducation nous pouvons créer des secteurs bien représentés qui peuvent transmettre leur savoir dans leurs groupes et leurs communautés. » (Quimberly Hyacinth Villamer, 17, Philippines)
« Les décideurs politiques doivent faire en sorte que les curriculum éducatifs préparent les jeunes au marché du travail en leur donnant des compétences professionnelles, d’entreprise et de recherche d’emploi. » (Michael Vinyo Addae, Ghana, 27, Youth Empowerment Synergy)

Des mesures internationales et nationales ciblées sont nécessaires pour protéger les migrants, hommes, femmes et jeunes contre la violence, la discrimination, le trafic, la discrimination, l’exploitation et les abus. Il faut protéger tous les migrants.

« Un système ouvert et efficace d’enregistrement doit être mis en place, accessible aux parties concernées par sous-région et de préférence avec des outils de TIC. » (Chi Primus C., 28, Cameroun)


Il est important de ratifier les dispositions fondamentales des droits de l’homme garantis par la Convention Internationale sur la Protection des Droits de tous les Travailleurs Migrants et des Membres de leur Famille. Il faut non seulement y adhérer mais aussi l’implémenter. Tous les migrants, quelque soit leur statut, doivent jouir de leurs droits.

« La facilité d’accès devrait être la priorité pour la mise en place de ces projets en termes de lieux, de quantité, de finances et en termes de moyens comme les langues, l’éducation et surtout la qualité des ‘éducateurs’. » (Quimberly Hyacinth Villamer, 17, Philippines)

4.2.
Recommandation Ciblée

4.2.1.
Pour les Ambassades ou Consulats des Pays de Départ ou en Voie de Développement
“ Pour les pays en voie de développement, des politiques qui aiguillent les rapatriements de salaires vers des investissements productifs – comme des exonérations d’impôts et des subventions publiques – tout en créant la stabilité et les motivations nécessaires pour encourager l’investissement dans leur économie aideront à tirer parti de la migration pour leur pays. » (Michael Vinyo Addae, Ghana, 27, Youth Empowerment Synergies)

4.2.2.
Pour les Ambassades ou Consulats des Pays d’Accueil ou Développés
« Pour les pays développés, des politiques qui attirent les travailleurs étrangers et qui tire profit de leurs talents, comme de faciliter la reconnaissance des qualifications, peuvent assurer des avantages économiques ciblés et compenser les problèmes anticipés d’une population vieillissante et décroissante. » (Michael Vinyo Addae, Ghana, 27, Youth Empowerment Synergy)

« Scarlet Alliance préconise que pour mettre fin à ‘l’esclavage’ il faut ‘libérer’ les ‘esclaves’ en leurs donnant des droit et un statut légal à travers une législation qui leur permet de refuser des contrats et des conditions proches de l’esclavage. Un système d’entrée ouvert et légal réduirait les possibilités et les raisons derrière les ‘commerçants’ et le ‘trafic’ de travailleurs du sexe étrangers en Australie. » (Marisa Ingleton, Australie)

4.2.3.
Pour les Jeunes Migrants et les Jeunes de la Diaspora

« L’immigration illégale, quelqu’en soit la raison, ne devrait pas être une option. » (Chi Primus C., 28, Cameroun)

« Les jeunes peuvent aussi éduquer leurs pairs quant aux dangers de la migration illégale. Les jeunes devraient réfléchir à comment ils peuvent améliorer le niveau de vie dans leur pays. » (Michael Vinyo Addae, Ghana, 27, Youth Empowerment Synergies)
« ... comprendre que tout est entre nos mains... Notre message pour vous c’est de vous inspirer à changer une petite partie de la société, sans penser à quelque chose de ‘grand’, et vous verrez l’effet ‘hautement contagieux’ de la compréhension conquérir le monde ! Souvenez-vous – Pensez au niveau global, agissez au niveau local ! »” (Ausrine YPWC, Consultation de la Jeunesse sur la Migration et Modératrice du Développement)

Toutes ces recommandations rendront possible – et probable – que dans les dix années à venir les ONG, les gouvernements de départ et de destination, les chercheurs, les réfugiés et les communautés d’immigrants, et les organisation intergouvernementales travailleront ensemble pour créer une nouvelle entente et moderniser les structures politiques. On espère que ces acteurs gèreront les migrations intelligemment plutôt que de faire de la répression inefficace.

Thème 3: Une Migration Sécurisée et Légale peut Assurer un Meilleur Impact sur le Développement

1.
Vue d’ensemble

En premier lieu, la protection des droits de l’homme est essentielle dans les pays d’accueil et les pays d’origine des migrants. L’adoption et la mise en place de la Convention Internationale sur la Protection des Droits de tous les Travailleurs Migrants et des Membres de leur Famille est une autre étape fondamentale. La migration illégale reste un problème très important. Promouvoir et protéger les droits des migrants est un premier pas vers la réduction de la migration illégale, de l’exploitation et du non-respect des droits des migrants. 

Pourtant, beaucoup de migrants n’ont d’autre choix que la migration illégale. Beaucoup de gens, la plupart dans les pays sous-développés, font face à des problèmes économiques. Les mauvaises conditions sociales, financières et politiques dans leurs pays les poussent à trouver une vie meilleure à l’étranger. Cette migration ‘forcée’ est un des problèmes majeurs dans le monde d’aujourd’hui parce qu’elle entraîne la plupart du temps des migrations illégales et donc tous les problèmes causés par un statut d’illégalité. L’exploitation économique ou sexuelle, les mauvaises conditions de vie, l’exclusion et même la mort sont une réalité pour beaucoup de migrants illégaux. 

Le défi est d’assurer un bon niveau de vie pour les jeunes chez eux parce que l’avenir de leur pays repose sur eux. Idéalement, la migration serait synonyme de possibilités d’emploi, d’éducation, d’expérience culturelle et d’un avenir meilleur.

Le Thème 3 tentait de réunir les idées des jeunes pour réduire la migration illégale. Les bonnes intentions ne suffisent pas. Les migrants potentiels font face à plusieurs obstacles : obtenir un visa ou un permis de travail, payer les dépenses de voyage et trouver un bon emploi dans le pays de destination. La prise de conscience et l’accès à l’information sont fondamentaux : il faut mieux informer sur les risques liés à la migration illégale, les dangers de mort en chemin et les vraies conditions de vie et de travail des migrants illégaux dans les pays de destination. Une assistance légale aux migrants potentiels les aiderait à savoir comment migrer en toute légalité. 

Sur ce point les ONG internationales et régionales doivent intensifier leurs efforts : établir les bonnes pratiques, soutenir la protection des droits des migrants, signaler et surveiller le non-respect des droits à tout moment. 

2.
Questions

Deux questions principales sont posées : 

2.1
Comment encourager la migration légale ? 

2.2
Comment minimiser les conséquences négatives de la migration illégale ? 

3.
Points de vue

3.1
Mieux Encourager la Migration Légale
3.1.1.
Un Programme de Migration Temporaire de Main-d’Oeuvre 

Un programme de ce type peut stimuler le développement si :



i. il y a des politiques pour guider le processus. Les pays de départ et de destination doivent établir un cadre politique commun, les ressources et les institutions nécessaires au fonctionnement effectif de ces politiques. 


ii. il est utilisé de manière appropriée car certains migrants refusent de retourner dans leur pays. 

« Le développement est possible lorsqu’il y a un échange de ressources humaines, d’engagements financiers et de contributions intellectuelles venant des pays d’accueil vers les pays d’origine. » (Emmanuel Gabari, Nigeria)

La migration de main-d’œuvre peut être avantageuse pour le développement si les jeunes rentrent dans leurs pays et partagent leur expérience. 

« En Inde par exemple, il y a des gens qui reviennent au pays après avoir suivi des formations à l’étranger, pour plusieurs raisons :

1. Des grandes compagnies qui investissent en Inde proposent maintenant des salaires importants. On peut donc rester dans son pays et vivre confortablement.

2. Avec l’essor du secteur informatique, la communication est devenue facile. Il est possible de travailler pour une compagnie basée à l’étranger tout en restant dans son pays.

 (Kalpana Kurup, Inde)

3.1.2
Renforcer les Capacités des Pays en Voie de Développement à Négocier des Partenariats

Ce renforcement aiderait les pays en voie de développement à devenir des partenaires durables pour un échange réciproque et avantageux de main-d’œuvre et d’expertise ; ce qui sera possible si :

i. les pays en voie de développement ont des politiques étrangères qui abordent ces questions et des structures pour organiser la main-d’œuvre et l’export de la main-d’œuvre qualifiée vers les pays développés. 

« Les responsables au pouvoir doivent faire plus d’effort dans ce domaine si les pays en voie de développement veulent tirer des avantages réciproques. » (Addae Michael, Ghana).
Le problème principal est que chaque pays a ses propres règles et que la plupart des pays cherchent à contrôler le flux d’immigrants pour des raisons de sécurité et pour éviter une explosion démographique. 

Cependant, une main-d’œuvre apportant des avantages réciproque est possible s’il y a un renforcement des capacités important dans les deux pays.

« Si le pays en voie de développement est capable de trouver un rôle à remplir dans le pays de destination, il peut y avoir un échange et un partage mutuel de compétences. Avec le rôle important que jouent les IIT et IIM pour former des ingénieurs et des managers de classe mondiale, le gouvernement peut travailler au renforcement des capacités et à garantir que ces professionnels restent dans leur pays d’origine. Ceci pourrait assurer des avantages réciproques. » (Kalpana Kurup, Inde).  

3.1.3.
Un Niveau Appréciable de Possibilités Légales pour que la Migration des Jeunes Existe
Bien que des possibilités de migration légale existent, il y a plusieurs obstacles qui se dressent dans le chemin des jeunes migrants potentiels :

i. ces possibilités sont difficiles d’accès (par exemple, obtenir ses documents de voyage est pénible)

ii. les possibilités de migration légale sont rares. Certains programmes existent, comme l’éducation à l’étranger, mais ils restent très chers. 

3.2.
Gérer la Migration et Minimiser les Conséquences Négatives de la Migration Irrégulière
3.2.1.
Raisons derrière l’Implication des Jeunes dans la Migration Irrégulière 

Les raisons derrière l’implication des jeunes dans la migration irrégulière sont :

i. il n’est pas facile d’obtenir les documents de voyage requis. 

« Pour les jeunes qui veulent partir rapidement et faire fortune à l’étranger, suivre les procédures normales de migration peut être trop formel et prendre trop de temps. Alors certains préfèreront agir vite ce qui peut leur causer des problèmes avec les pays de destination. » (Emmanuel Gabari, Nigeria).  

ii. la pauvreté dans les pays de départ est atroce et les jeunes sont contraints à soutenir leurs familles financièrement dès le plus jeune âge. C’est pour cette raison qu’ils cherchent à partir pour l’étranger à tout prix.

« Je pense que la question de l’implication des jeunes dans la migration irrégulière peut être décrite comme la survie du plus apte » (Emmanuel Gabari, Nigeria). 

iii. les jeunes font face à la dure réalité de la pauvreté, des politiques inefficaces et du manque d’infrastructure et d’équipement. 

3.2.2.
Les Liens de Cause à Effet entre la Migration Irrégulière et le Développement

Un lien de cause à effet peut être établi entre la migration irrégulière et le développement :

i. perte de ressources humaines, fuite des cerveaux, exposition à des risques sanitaires, décès, passé à côté de belles occasions, ainsi de suite.

« Beaucoup de jeunes partent à l’étranger à la recherche d’une vie meilleure mais, quand ils sont déportés à cause de leur statut irrégulier, ils découvrent qu’ils sont passés à côté de tous les développements qui ont eu lieu dans leur pays d’origine. » (Emmanuel Gabari, Nigeria).

3.2.3.
Meilleures Pratiques pour Limiter la Migration Irrégulière, la Contrebande et les Trafics

Il y a des avantages réciproques pour les migrants, les pays de départ et les pays de destination à chercher les meilleures pratiques pour limiter la migration irrégulière, la contrebande et le trafic parmi les jeunes migrants.

Les ‘bonnes pratiques’ possibles qui devraient être encouragées sont :

i. Il faut que les jeunes prennent conscience des dangers de la migration illégale. Ces campagnes d’information sont assez faciles à organiser. 

ii. La procédure pour obtenir les documents de voyage requis doit être rendue plus souple pour les jeunes migrants. 

iii. Les gouvernements devraient impliquer les jeunes dans des projets durables. A long terme cela donnera des bonnes chances d’emploi pour les jeunes et créera un environnement favorable aux jeunes et propice à améliorer la vie pour tous (par exemple en offrant une éducation gratuite, en ouvrant plus de centres à vocation professionnelle, en encourageant le micro crédit etc.). En outre, les jeunes devraient bénéficier de formations appropriées. 

« Nous avons besoin de formations ciblées qui satisfont les critères des emplois et postes vacants dans l’économie. Il devrait y avoir une spécialisation et une division du travail. » (Addae Michael Vinyo, Ghana).

3.2.4.
Besoins pour le Renforcement des Capacités des Pays en Voie de Développement en Vue de Contrôler la Migration Illégale

Ces besoins sont :
i. améliorer le niveau de vie, le développement de l’infrastructure, la bonne gouvernance, la transparence pour tous les postes politiques, l’éducation gratuite. 

Thème 4: Politique, Cohérence Institutionnelle et Partenariats


1.
Questions
1.1.
Politique et cohérence institutionnelle sur la migration et le développement au gouvernement : votre pays a-t-il une Politique sur la Migration ? 

1.2.
Qu’attendez-vous, en tant que jeune, d’une politique de migration dans le contexte de l’encouragement de la migration légale pour les pays ainsi que les jeunes migrants ? 

1.3.
Quels mécanismes ont été les plus efficaces pour encourager la cohérence politique ? 

1.4.
Quels sont les indicateurs clés de ‘l’efficacité’ ? 

1.5.
Quels exemples concrets d’intégration de la migration dans des plans nationaux de développement et dans des stratégies de réduction de la pauvreté peut-on citer ?
2.
Points de vue 

2.1.
La Nécessité d’Améliorer les Politiques Migratoires

La coopération entre l’Union Européenne et les pays africains en termes d’emploi devrait être encouragée, surtout dans les régions à forte tradition de migration. La France, par exemple, soutient depuis plusieurs années un programme d’action d’aide publique à l’emploi en Afrique (ANPE en Afrique du Nord et de l’Ouest). Essentiellement ils cherchent à améliorer les réseaux d’information pour les travailleurs prêts à immigrer ainsi qu’à faciliter le retour à leurs pays d’origine.


La pauvreté dans les pays d’origine n’est qu’une cause parmi d’autres. D’autres facteurs jouent aussi comme la confiance quant au développement économique du pays, à son système éducatif et à l’avenir des jeunes. La procédure pour obtenir des visas étudiants, par exemple, doit être simplifiée. Ce pas contribuera au développement des relations économiques. Cela donnera en plus des possibilités aux migrants potentiels de s’informer et d’acquérir les connaissances et les compétences qui leurs permettront de véritablement participer au développement de leurs pays d’origine et de destination. 
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